
 

SOCIETE CIVILE IMMOBILIERE SAPI 
Société civile immobilière à capital variable au capital minimum de 27.000.000 € 

Siège social : Tour Majunga – La Défense 9 
6, Place de la Pyramide – 92800 Puteaux 

393 532 619 R.C.S. Nanterre 
 
 

DECISIONS COLLECTIVES UNANIMES DES ASSOCIES 
 

CONSTATEES DANS UN ACTE EN DATE DU 17 DECEMBRE 2025 
 
 
Les sociétés :  
 
- AXA ASSURANCES IARD MUTUELLE, propriétaire de 4 417 815 parts 

représentée par M. Philippe de MARTEL,  
 
- AXA ASSURANCES VIE MUTUELLE, propriétaire de 1 083 032 parts 

représentée par M. Philippe de MARTEL,  
 
- UGIPAR, propriétaire de 1 part 

représentée par M. Philippe de MARTEL, 
           ____________ 
 

TOTAL  5 500 848 parts 
 
Seuls associés de la Société, représentant l’intégralité du capital social, ont, conformément à l’article 
1854 du Code civil et aux statuts, pris à l’unanimité les décisions suivantes relatives (i) à la fusion-
absorption du Gérant de la Société, (ii) à la nomination d’un nouveau Gérant de la Société et (iii) au 
changement de dénomination sociale du Gérant. 
 
PREMIERE DECISION  
 
La collectivité des associés prend acte de la fusion à intervenir avec effet au 31 décembre 2025 entre 
la société AXA REAL ESTATE INVESTMENT MANAGERS FRANCE, en abrégé AXA REIM FRANCE, 
Gérant de la Société et la société BNP PARIBAS ASSET MANAGEMENT PROPERTY SOLUTIONS.  
 
DEUXIEME DECISION  
 
En conséquence de ce qui précède, la collectivité des associés décide de nommer en qualité de Gérant 
de la Société, en remplacement de la société AXA REIM FRANCE, pour une durée indéterminée, la 
société BNP PARIBAS ASSET MANAGEMENT  PROPERTY SOLUTIONS, société par actions 
simplifiée au capital de 40 €, dont le siège social est situé 50, cours de l’Ile Seguin, 92100 Boulogne-
Billancourt, immatriculée au registre du commerce et des sociétés de Nanterre sous le numéro 922 
108 618 avec effet au 31 décembre 2025.  
 
TROISIEME DECISION  
 
La collectivité des associés prend acte du changement de dénomination sociale de la société BNP 
PARIBAS ASSET MANAGEMENT PROPERTY SOLUTIONS en « BNP PARIBAS ASSET 
MANAGEMENT REAL ASSETS » avec effet au 1er janvier 2026.  
 
L’intervention aux présentes de M. Philippe de MARTEL, en sa qualité de Directeur Général Délégué 
de la société AXA REIM FRANCE, gérante de la Société, rend ces décisions opposables à la Société.  
 
De tout ce qui précède, il est dressé le présent acte constatant les décisions unanimes des associés, 
signé par les associés et le Gérant. Une copie de l’acte sera transmise au Commissaire aux comptes 
pour sa parfaite information. 
 
Les associés 
 
AXA ASSURANCES IARD MUTUELLE  
AXA ASSURANCES VIE MUTUELLE 
UGIPAR 
Représentées par M. Philippe de MARTEL 

Le Gérant 
 
AXA REIM FRANCE 
Représentée par M. Philippe de MARTEL 

 
 

Docusign Envelope ID: 02A0B13C-A5F3-498D-BA62-50E01C839DCB


		2025-12-17T08:06:56-0800
	Digitally verifiable PDF exported from www.docusign.com




